
GATT/AIR/2623 14 JUIN 1988 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ARTICLES DE 
L'ACCORD GENERAL 

C 

1. LA HUITIEME REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ARTICLES DE 
L'ACCORD GENERAL COMMENCERA LE LUNDI 27 JUIN A 10 HEURES. \ ELLE SE 
POURSUIVRA, AU BESOIN, LES 30 JUIN ET 1ER JUILLET. LES QUESTIONS QU'IL EST 
PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES SUIVANTES*^""^ 

A) ETUDE DES QUESTIONS SE DEGAGEANT DE L'EXAMEN/)'ARTICLES 
SPECIFIQUES ; S Y 

B) AUTRES QUESTIONS. 

VlMŒ 2. LE PRESIDENT COMPTE QUE LES DISCUSSIONS AU JiStLE DU POINT A SERONT 
CONSACREES ESSENTIELLEMENT A L'ETUDE DES QUES«ONS LIEES AUX ARTICLES QUI 
N'ONT PAS ETE EXAMINES EN DETAIL AUX DEUX DpNIE)lES REUNIONS DU GROUPE. 
LES PARTICIPANTS AURONT TOUTEFOIS LA FACULT̂ JJEŷ EVENIR SUR LES 
ARTICLES XVII, XXIV ET XXVIII, S'ILS LE SOUHAÏTENT. 

3. LE PRESIDENT PROPOSE QUE LE GROUPE TIENNE SA NEUVIEME REUNION LES 20, 
21 ET 23 SEPTEMBRE. CES DATES SERON? CONFIRMEES A LA HUITIEME REUNION. 

MKJŒG 4. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT «KJfEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LEŜ NOTIS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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